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20.2.2024 A9-0445/242

Amendement 242
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Pour des raisons de sécurité 
routière, il est nécessaire de fixer les 
exigences minimales pour la délivrance 
d’un permis de conduire. Il convient de 
procéder à une harmonisation des normes 
relatives aux examens à subir par les 
conducteurs et à l’octroi du permis. À cet 
effet, les connaissances, les aptitudes et les 
comportements liés à la conduite des 
automobiles devraient être précisés, 
l’examen de conduite devrait être fondé sur 
ces concepts et les normes minimales 
concernant l’aptitude physique et mentale 
à la conduite de ces véhicules devraient 
être précisées.

(18) Pour des raisons de sécurité 
routière, il est nécessaire de fixer les 
exigences minimales pour la délivrance 
d’un permis de conduire. Il convient de 
procéder à une harmonisation des normes 
relatives aux examens à subir par les 
conducteurs et à l’octroi du permis. À cet 
effet, les connaissances, les aptitudes et les 
comportements liés à la conduite des 
automobiles devraient être précisés, 
l’examen de conduite devrait être fondé sur 
ces concepts et les normes minimales 
concernant l’aptitude à la conduite de ces 
véhicules devraient être précisées. Ces 
exigences devraient tenir compte des 
différentes pratiques en vigueur dans tous 
les États membres.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/243

Amendement 243
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(18 bis) À l’heure actuelle, 
lorsqu’ils délivrent les permis de conduire 
du groupe 1, à savoir pour les 
conducteurs de véhicules des catégories 
A, A1, A2, AM, B, B1 et BE, la plupart 
des États membres font passer une sorte 
de test d’aptitude en plus de l’examen de 
la vue. Ce test peut varier d’un formulaire 
d’autoévaluation à un examen médical 
effectué par un médecin généraliste, un 
médecin spécialiste ou un centre 
d’examen. Lors du renouvellement des 
permis de conduire de ce groupe 1 en 
revanche, peu d’États membres exigent 
un examen médical. Par ailleurs, peu 
d’États membres ont établi un mécanisme 
pour signaler des changements 
importants concernant l’aptitude à la 
conduite d’un conducteur. En général, 
pour la délivrance et le renouvellement 
des permis de conduire du groupe 2, à 
savoir pour les véhicules des catégories C, 
CE, C1, C1E, D, DE, D1 et D1E, les 
exigences que doivent respecter les 
conducteurs sont plus strictes et 
approfondies et impliquent un examen 
médical.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/244

Amendement 244
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Au moment de la délivrance du 
permis de conduire et périodiquement par 
la suite, il convient que les conducteurs 
d’un véhicule destiné au transport de 
personnes ou de marchandises apportent la 
preuve du respect des normes minimales 
concernant l’aptitude physique et mentale 
à la conduite. Ces contrôles réguliers, 
effectués conformément aux dispositions 
nationales relatives au respect des normes 
minimales, contribueraient à la libre 
circulation des personnes, permettraient 
d’éviter les distorsions de concurrence et 
prendraient mieux en compte la 
responsabilité spécifique des conducteurs 
de ces véhicules. Les États membres 
devraient pouvoir imposer des examens 
médicaux afin de garantir le respect des 
normes minimales concernant l’aptitude 
physique et mentale à la conduite d’autres 
automobiles. Pour des raisons de 
transparence, ces examens devraient 
coïncider avec un renouvellement du 
permis de conduire.

(19) Au moment de la délivrance du 
permis de conduire et périodiquement par 
la suite, il convient que les conducteurs 
d’un véhicule destiné au transport de 
personnes ou de marchandises apportent la 
preuve du respect des normes minimales 
concernant l’aptitude à la conduite. Ces 
contrôles réguliers, effectués 
conformément aux dispositions nationales 
relatives au respect des normes minimales, 
contribueraient à la libre circulation des 
personnes, permettraient d’éviter les 
distorsions de concurrence et prendraient 
mieux en compte la responsabilité 
spécifique des conducteurs de ces 
véhicules. Les États membres peuvent 
introduire des examens médicaux afin de 
garantir le respect des normes minimales 
concernant l’aptitude à la conduite d’autres 
automobiles. Pour des raisons de 
transparence, ces examens pourraient 
coïncider avec un renouvellement du 
permis de conduire.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/245

Amendement 245
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 20 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(20 bis) Des cours volontaires de 
remise à niveau pour les conducteurs 
expérimentés peuvent améliorer la 
sécurité routière en sensibilisant les 
conducteurs et en leur demandant 
d’acquérir une expérience supplémentaire 
en matière de nouvelles solutions 
technologiques telles que les systèmes 
avancés d’aide à la conduite et les 
systèmes semi-automatiques et 
automatiques. À cette fin, l’utilisation de 
simulateurs pourrait aider les 
conducteurs expérimentés à mettre à jour 
leurs compétences. En outre, les 
simulateurs de conduite pourraient 
recréer des conditions défavorables et des 
scénarios d’urgence et, par conséquent, 
améliorer la capacité du conducteur à 
réagir et à prendre des décisions dans des 
situations critiques.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/246

Amendement 246
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 20 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(20 ter)La formation tout au long de la vie 
est essentielle pour maintenir à jour les 
connaissances des conducteurs 
expérimentés, en particulier en ce qui 
concerne l’écoconduite, l’augmentation 
de la masse des véhicules, l’évolution 
technologique continue des systèmes 
d’aide à la conduite et autres dispositifs 
automatisés ainsi que des modes de 
propulsion de substitution des véhicules. 
Les États membres pourraient par 
conséquent élaborer des modules de 
formation volontaires à destination des 
conducteurs expérimentés.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/247

Amendement 247
Peter Lundgren
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Considérant 35 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(35 bis) Lors de la préparation du 
réexamen de la présente directive, la 
Commission devrait tenir pleinement 
compte du fait que les États membres 
doivent faire face à différents enjeux 
d’ordre géographique et sociétal dans 
leurs efforts d’amélioration de la sécurité 
routière. En effet, si les systèmes dits de 
points de pénalité fonctionnent bien dans 
certains États membres pour faire 
respecter les règles de la circulation 
routière, d’autres États membres 
choisissent des méthodes différentes, telles 
que l’imposition immédiate de sanctions 
plus strictes ou l’intensification des efforts 
dans des campagnes ciblées d’application 
et de prévention. En outre, il convient 
également de tenir compte du fait que les 
systèmes de points de pénalité peuvent 
eux-mêmes être très différents selon les 
États membres qui choisissent de les 
appliquer. À ce titre, il convient d’allouer 
des ressources et d’accorder une attention 
particulière à d’autres mesures 
susceptibles de renforcer la sécurité 
routière, tout en permettant aux États 
membres de relever les divers défis 
auxquels ils sont confrontés de la manière 
la plus efficace.

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/248

Amendement 248
Peter Lundgren, Charlie Weimers, Johan Nissinen
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 – point a – alinéa 2 – tiret 1

Texte proposé par la Commission Amendement

– véhicules à deux roues ou à trois 
roues dont la vitesse maximale par 
construction n’excède pas 45 km/h (à 
l’exclusion de ceux dont la vitesse 
maximale par construction est inférieure ou 
égale à 25 km/h);

– véhicules à deux, trois ou 
quatre roues dont la vitesse maximale par 
construction n’excède pas 45 km/h (à 
l’exclusion de ceux dont la vitesse 
maximale par construction est inférieure ou 
égale à 25 km/h);

Or. en



AM\1297267FR.docx PE756.890v01-00

FR Unie dans la diversité FR

20.2.2024 A9-0445/249

Amendement 249
Peter Lundgren, Charlie Weimers, Johan Nissinen
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) 16 ans pour les catégories AM, A1 
et B1;

a) 16 ans pour les catégories A1 et B1;

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/250

Amendement 250
Peter Lundgren, Charlie Weimers, Johan Nissinen
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) 15 ans pour la catégorie AM;

Or. en
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20.2.2024 A9-0445/251

Amendement 251
Peter Lundgren, Charlie Weimers, Johan Nissinen
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0445/2023
Karima Delli
Permis de conduire
(COM(2023)0127 – C9-0035/2023 – 2023/0053(COD))

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 4 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) véhicules de la catégorie B d’une 
masse maximale autorisée de 2 500 kg et 
d’une vitesse maximale physiquement 
limitée à 45 km/h par les conducteurs de 
moins de 21 ans titulaires d’un permis de 
conduire délivré pour la catégorie B1.

c) véhicules de la catégorie B d’une 
masse maximale autorisée de 2 500 kg et 
d’une vitesse maximale physiquement 
limitée à 45 km/h par les conducteurs de 
moins de 21 ans titulaires d’un permis de 
conduire délivré pour la catégorie AM.

Or. en


